
Création du Fonds européen d'ajustement à la 
mondialisation (FEM)

  2006/0033(COD) - 20/12/2006 - Rectificatif à l'acte final

OBJECTIF  :  au règlement (CE) n° 1927/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20Rectificatif
décembre 2006 portant création du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (règlement publié
initialement au Journal officiel de l'Union européenne» L 406 du 30 décembre 2006).

Le règlement vise la création d’un nouveau Fonds européen d’ajustement à la mondialisation (FEM),
destiné à apporter une aide ciblée à la réinsertion professionnelle des travailleurs ayant perdu leur emploi
par suite de modifications majeures de la structure du commerce mondial.

Le rectificatif concerne l’ensemble du texte du règlement.
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